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Erwägungen

E. 1.1
Interjeté auprès de l'autorité compétente (art. 120 al. 1 let. a LOJ), contre une décision finale
(308 al. 1 let. a CPC), dans une affaire patrimoniale dont la valeur litigieuse au dernier état
des conclusions est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC), dans le délai utile de trente
jours et selon la forme prescrite par la loi (art. 142 al. 3, 145 al. 1 let. a et 311 CPC), l'appel
est a priori recevable, sous réserve de l'examen des griefs ci-après.

E. 1.2
Les intimés soutiennent que l'appel est irrecevable faute pour les appelants d'avoir participé
à la procédure de première instance.

E. 1.2.1
Une partie est défaillante lorsqu'elle omet d'accomplir un acte de procédure dans le délai
prescrit ou ne se présente pas lorsqu'elle est citée à comparaître (art. 147 al. 1 CPC). La
procédure suit son cours sans qu'il soit tenu compte du défaut, à moins que la loi n'en
dispose autrement (art. 147 al. 2 CPC). Le tribunal rend les parties attentives aux
conséquences du défaut (art. 147 al. 3 CPC).

Selon l'art. 223 CPC, si la réponse n’est pas déposée dans le délai imparti, le tribunal fixe au
défendeur un bref délai supplémentaire (al. 1). Si la réponse n’est
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C/15612/2017 pas déposée à l’échéance du délai, le tribunal rend la décision finale si la
cause est en état d’être jugée. Sinon, la cause est citée aux débats principaux (al. 2).

Aucune règle du nouveau code de procédure ne limite la possibilité, pour le défaillant,
d'attaquer par la voie de l'appel ou du recours une décision rendue à la suite d'un défaut ni
ne la subordonne à l'absence ou au rejet d'une démarche tendant à faire reprendre
l'instruction en contradictoire (ACJC/190/2016 du 12 février 2016 consid. 2.2;
ACJC/110/2012 du 26 janvier 2012 consid. 2.2; TAPPY, Les décisions par défaut II, in
BOHNET (éd.), Les grands thèmes pour les praticiens, Neuchâtel 2010, n. 95).

E. 1.2.2
En l'espèce, les appelants, dont l'attention a été attirée par le Tribunal sur les conséquences
du défaut, n'ont pas répondu à la demande déposée en première instance, n'ont pas comparu
à l'audience devant le Tribunal et n'ont pas fait usage de la voie de la restitution. Le
Tribunal a fait application de l'art. 223 al. 2 CPC en statuant sur la base du dossier.
Contrairement à ce que soutiennent les intimés, une décision par défaut rendue en
application l'art. 223 al. 2 CPC est susceptible d'être attaquée, tant par le défaillant que par
l'autre partie, par les voies générales ouvertes contre les décisions rendues



contradictoirement, soit, en l'occurrence, l'appel. La voie de l'appel permettra ainsi aux
défaillants d'invoquer n'importe quelle violation du droit. En revanche, comme on le verra,
du fait de la limitation de l'art. 317 al. 1 let. b CPC, la voie de l'appel ne leur permettra pas
de faire corriger un état de fait défavorable (cf. ACJC/190/2016 du 12 février 2016 consid.
2.2).

Le grief des intimés n'est, dès lors, pas fondé.

E. 1.3
Les intimés soutiennent également que l'appel est irrecevable pour défaut de motivation
suffisante.

E. 1.3.1
Selon l'art. 311 al. 1 CPC, l'appel doit être motivé.

Conformément à cette disposition, la Cour revoit uniquement les points du jugement que
l'appelant estime entachés d'erreurs et qui ont fait l'objet d'une motivation suffisante - et,
partant, recevable -, pour violation du droit (art. 310 let. a CPC) ou pour constatation
inexacte des faits (art. 310 let. b CPC). Hormis les cas de vices manifestes, elle doit en
principe se limiter à statuer sur les critiques formulées dans la motivation écrite contre la
décision de première instance (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4; arrêt du Tribunal fédéral
5A_111/2016 du 6 septembre 2016 consid. 5.3; ACJC/1494/2018 du 30 octobre 2018
consid. 2).

Pour satisfaire à cette exigence de motivation, il ne suffit pas à l'appelant de renvoyer aux
moyens soulevés en première instance, ni de se livrer à des critiques toutes générales de la
décision attaquée. Sa motivation doit être suffisamment explicite pour que l'instance d'appel
puisse la comprendre aisément, ce qui
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C/15612/2017 suppose une désignation précise des passages de la décision qu'il attaque et
des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1). En
d'autres termes, l'appelant est tenu de discuter au moins de manière succincte les
considérants du jugement qu'il attaque. Cette condition n'est pas satisfaite lorsque la
motivation de l'appel est absolument identique aux moyens qui avaient déjà été présentés
avant la reddition de la décision de première instance (arrêt du Tribunal fédéral 4A_97/2014
du 26 juin 2014 consid. 3.3; ACJC/1494/2018 du 30 octobre 2018 consid. 2).

E. 1.3.2
En l'espèce, les appelants reprochent au Tribunal de n'avoir pas retenu qu'ils avaient exécuté
les travaux conformément au contrat et à concurrence des montants versés par les intimés.
Ils contestent également l'existence d'un préjudice causé aux intimés. Quoique
succinctement motivé, l'appel répond ainsi aux exigences de motivation imposées par l'art.
311 al. 1 CPC.

E. 1.4
Reste à examiner si les appelants ont la capacité d'ester en justice, ce que la Cour examine
d'office (art. 60 CPC).

E. 1.4.1



Une entreprise inscrite au Registre du commerce en raison individuelle ne dispose pas de la
personnalité juridique. Elle ne constitue pas un sujet de droit distinct de la personne
physique qui en est le propriétaire et dont elle ne constitue qu'une partie du patrimoine. Les
droits créés au nom de l'entreprise individuelle appartiennent dès lors à l'entrepreneur; les
obligations contractées au nom de la première lient le second (ACJC/1207/2014 du 10
octobre 2014 consid. 3.2 et la référence citée).

Selon l'art. 181 al. 4 CO, la cession d’un patrimoine ou d’une entreprise appartenant à des
sociétés commerciales, à des sociétés coopératives, à des associations, à des fondations ou à
des entreprises individuelles qui sont inscrites au registre du commerce, est régie par les
dispositions de la loi du 3 octobre 2003 sur la fusion (ci-après : LFus).

Selon l'art. 69 al. 1 LFus, les sociétés et entreprises individuelles inscrites au registre du
commerce, les sociétés en commandite de placement collectif et les sociétés
d'investissement à capital variable peuvent transférer tout ou partie de leur patrimoine avec
actifs et passifs à un autre sujet de droit privé.

Selon l'art. 75 al. 1 LFus, les anciens débiteurs restent solidairement obligés pendant trois
ans avec le nouveau débiteur de l'exécution des dettes nées avant le transfert de patrimoine.

E. 1.4.2
En l'espèce, la société à responsabilité limitée a été constituée en mai 2017 au moyen des
apports de la raison individuelle. La société demeure dès lors solidairement obligée durant
trois ans des engagements pris par l'entreprise individuelle. Par ailleurs, en dépit de la
radiation de l'entreprise individuelle
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C/15612/2017 intervenue au Registre du commerce le 13 novembre 2018, l'appelant, soit la
personne physique en nom, demeure tenu en vertu de l'art. 75 al. 1 LFus des engagements
qu'il a pris en cette qualité (cf. arrêt du Tribunal fédéral 4A_213/2017 du 27 octobre 2017
consid. 2.1). A______ et B______ SARL disposent dès lors tous deux de la qualité pour
agir devant la Cour de céans. La qualité de partie de A______ sera dès lors rectifiée d'office
en ce sens.

E. 1.5
L'appel est en conséquence recevable.

E. 1.6
La procédure est soumise à la maxime des débats et au principe de disposition (art. 55 al. 1
et 58 al. 1 CPC) et la Cour revoit la cause avec plein pouvoir d'examen en fait et en droit
(art. 310 CPC).

E. 2
L'intégralité du dossier opposant les parties ayant été transmis à la Cour, le chef de
conclusion préalable des appelants est devenu sans objet.

E. 3.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b).



Du fait de la limitation de l'art. 317 al. 1 let. b CPC, la voie de l'appel ne permettra pas au
défaillant de faire corriger l'état de fait défavorable découlant des règles spécifiques
régissant les conséquences du défaut et d'effacer ainsi par une instruction en deuxième
instance les conséquences de son défaut devant le premier juge.

E. 3.2
En l'espèce, les pièces n° 1 à 3 figurent déjà au dossier de première instance, de sorte
qu'elles ne sont pas nouvelles. En revanche, le jugement du Tribunal du

E. 4
Les appelants reprochent au Tribunal d'avoir violé les art. 97 et 101 CO. Ils soutiennent
avoir exécuté les travaux conformément au contrat et à concurrence des montants versés par
les intimés et contestent leur avoir causé un quelconque préjudice.

4.1.1 Selon l'art. 363 CO, le contrat d’entreprise est un contrat par lequel une des parties
(l’entrepreneur) s’oblige à exécuter un ouvrage, moyennant un prix que l’autre partie (le
maître) s’engage à lui payer.

Selon l'art. 366 al. 1 CO, si l’entrepreneur ne commence pas l’ouvrage à temps, s’il en
diffère l’exécution contrairement aux clauses de la convention, ou si, sans la faute du
maître, le retard est tel que, selon toute prévision, l’entrepreneur ne
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C/15612/2017 puisse plus l’achever pour l’époque fixée, le maître a le droit de se départir
du contrat sans attendre le terme prévu pour la livraison. Le droit de réclamer des
dommages-intérêts à l'entrepreneur repose sur les règles générales de la demeure. La
demeure de l'entrepreneur dans la livraison de l'ouvrage et ses conséquences sont réglées
par les dispositions générales des art. 102 à 109 CO (CHAIX, in Commentaire romand,
Code des obligations, vol. II, 2e éd. 2012, n. 3 ad art. 366 CO; ATF 115 II 50). Elle dépend
de la réalisation de trois conditions: l'obligation doit être exigible, elle doit ne pas avoir été
exécutée et son exécution doit encore être possible, et, sauf cas spéciaux, le débiteur doit
avoir été interpellé par le créancier (ENGEL, Contrats de droit suisse, 2ème éd. 2000, p.
684). La responsabilité de l'entrepreneur pour dommages-intérêts suppose une faute de sa
part, ou celle de ses auxiliaires (art. 101 CO). Cette faute est présumée (art. 97 al. 1 et 109
al. 2 CO) et il appartient à l'entrepreneur de démontrer que le retard ne lui est pas imputable
(CHAIX, op. cit., n. 24 ad art. 366 CO). 4.1.2 Il appartient au maître de prouver son droit de
résilier, soit le fait que l'ouvrage n'est pas achevé et qu'il a communiqué à l'entrepreneur sa
volonté de résilier le contrat. En revanche, il incombe à l'entrepreneur de prouver les frais et
les dépenses occasionnés par le travail qu'il a déjà exécuté et son dommage, et ce quelle que
soit la méthode de calcul utilisée (arrêt du Tribunal fédéral 4A_566/2015 du 8 février 2016
consid. 4.3 et les références citées). 4.1.3 Dans l'hypothèse de l'art. 223 al. 2 CPC (pas de
réponse dans le délai imparti), le défaut a des conséquences plus lourdes que la règle
générale de l'art. 147 al. 2 CPC, dans la mesure où il permet au Tribunal de rendre une
décision sur le fond selon une procédure allégée, en renonçant à citer la cause aux débats
principaux et/ou à tout ou partie des mesures d'instruction qui seraient mises en œuvre si
l'affaire était instruite en contradictoire. En effet, selon l'art. 223 CPC, en cas de défaut du
dépôt de la réponse après la fixation d'un bref délai supplémentaire, le Tribunal rend la
décision finale si la cause est en état d'être jugée. Sinon, la cause est citée aux débats
principaux. Selon la doctrine, une cause est en état d'être jugée si, sur la base des allégations



non contestées de la demande, le tribunal dispose d'un état de fait suffisant pour statuer. Les
faits allégués par le demandeur sont dispensés de preuve, puisque faute de réponse, le
défendeur n'a pas exposé quels faits sont reconnus ou contestés et qu'en vertu de l'art. 150
CPC la nouvelle procédure n'exige la preuve que des faits contestés (TAPPY, in
Commentaire romand, Code de procédure civile, 2ème éd. 2019, n. 9 ad art. 223 CPC). Le
fait d’être en état d’être jugé se rapporte ainsi au fondement en fait de la demande, mais non
à son bien-fondé en droit. A cet égard, le juge reste libre de son jugement (ACJC/701/2016
du 20 mai
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C/15612/2017 2016 consid. 3.1). Dans la mesure où elle est exclusivement fondée sur les
allégations de la seule partie ayant procédé, la décision rendue selon l'art. 223 al. 2 CPC est
généralement favorable à celui-ci. Cependant, il ne s'agit pas d'une allocation automatique
au demandeur de ses conclusions (TAPPY, Commentaire romand, op. cit., n. 18 ad art. 223
CPC). En pratique, le juge ne devrait pas se montrer particulièrement regardant si, ce qui
sera souvent le cas, rien dans le dossier ne donne à penser à ce stade que les affirmations du
demandeur ne seraient pas véridiques. Dans une cause soumise à la maxime des débats, le
juge ne devrait administrer des preuves d'office que s'il existe des motifs sérieux de douter
de la véracité d'un fait non contesté. Le juge appliquera alors l’art. 153 al. 2 CPC - qui lui
permet d’administrer des preuves d’office sans lui en faire une obligation (Kannvorschrift) -
lorsque des allégations paraissent invraisemblables au regard des pièces produites avec la
demande, ou ne reposent sur aucun appréciation réelle des faits (TAPPY, in Les décisions
par défaut I, in BOHNET (éd.), Les grands thèmes pour les praticiens, Neuchâtel 2010 n. 29
et 30; cf. arrêt de la Cour d'appel civile du canton de Vaud du 14 décembre 2015 consid.
4b).

E. 4.2
En l'espèce, devant le Tribunal, les intimés ont allégué que les quelques travaux réalisés par
l'entrepreneur n'avaient pas été exécutés dans les règles de l'art. Dans la mesure où tous les
travaux avaient dû être refaits par les différents corps de métier nouvellement mandatés, ils
ont demandé la restitution de l'intégralité de leurs acomptes, sans déduction pour les travaux
réalisés. Le premier juge a considéré que ces allégations, non contestées, étaient suffisantes
et leur a accordé l'intégralité de leurs conclusions. Ce faisant, il a fait une application
correcte des règles régissant les conséquences du défaut. Pour seule argumentation, les
appelants font valoir qu'ils "estiment avoir exécuté les travaux conformément au contrat
conclu" et "contestent l'existence d'un quelconque préjudice causé aux parties intimées". Ils
se fondent en cela sur un jugement du Tribunal du 4 décembre 2017, qui constitue une pièce
nouvelle irrecevable (cf. supra consid. 3.2). Sous couvert d'une mauvaise application du
droit, les appelants invoquent en réalité une constatation inexacte des faits. Or, comme
exposé ci-avant (cf. supra consid. 3.1), l'appel contre un jugement rendu par défaut ne
permet pas au défaillant de faire corriger un état de fait défavorable. On peut en effet
difficilement imaginer que le défaillant puisse impunément effacer par une instruction en
deuxième instance les conséquences de son défaut devant le premier juge (cf. TAPPY, Les
décisions par défaut II, op. cit., n. 99). Les appelants doivent au contraire se laisser opposer
leur défaut en première instance, le premier juge ayant fait à juste titre application de l'art.
223 CPC. Ils ne démontrent pas à cet égard que le Tribunal aurait dû avoir des doutes
sérieux sur les allégations des intimés et faire ainsi application de l'art. 153 al. 2 CPC.
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C/15612/2017 Il appert au demeurant que le raisonnement juridique opéré par le premier
juge, sur la base des faits allégués et non contestés en première instance, n'est pas
critiquable au regard des art. 97 et 366 CO. Il ressort en effet du dossier que l'exécution des
travaux a subi un retard important. Il était convenu que ces travaux se terminent le 28
février 2017. Or ce terme n'a pas été respecté. A mi-avril 2017, les intimés ont appris que
les ouvriers avaient déserté le chantier faute d'avoir été payés. Par courriel du 3 mai 2017,
l'intimée a mis les appelants en demeure d'accepter un ultime rendez-vous le 8 mai 2017. Le
15 mai 2017, soit dans un délai raisonnable de six jours ouvrables après le 8 mai 2017, les
intimés ont opté pour la résiliation du contrat avec effet ex nunc. Ils ont ainsi exercé leur
droit de renoncer à la prestation promise et de réclamer des dommages-intérêts positifs à
l'entrepreneur qui a commis une faute. Ils ont, par la même occasion, invité l'entrepreneur à
leur fournir un décompte des frais et dépenses occasionnés par le travail déjà exécuté, ce
qu'il n'a pas fait alors même que cette preuve lui incombait. C'est partant à bon droit que le
premier juge a accordé aux intimés le plein de leurs conclusions. Le grief tiré de la violation
des art. 97 et 101 CO doit, partant, être rejeté.

E. 5
Les appelants reprochent au Tribunal d'avoir violé l'art. 80 LP pour avoir accordé aux
intimés la mainlevée définitive des oppositions formées aux poursuites nos 1______ et
2______, nonobstant l'absence de jugement exécutoire.

E. 5.1
Selon l'art. 79 al. 1 LP, le créancier à la poursuite duquel il est fait opposition agit par la
voie de la procédure civile pour faire reconnaitre son droit. Il ne peut requérir la
continuation de la poursuite qu'en se fondant sur une décision exécutoire qui écarte
expressément l'opposition.

L’action en reconnaissance de dette est l’action ordinaire de droit matériel, privé ou public,
applicable à la créance déduite en poursuite. Malgré son intitulé, la procédure n’aboutit pas
à une décision constatatoire mais condamnatoire, qui statue définitivement sur l’existence
de la créance (ABBET, La mainlevée de l'opposition, Commentaire des art. 79 à 84 LP,
2017, n. 1 ad art. 79 LP).

En plus de la condamnation au paiement ou à la fourniture de sûretés, la décision a
également des effets de droit des poursuites dans la mesure où elle annule l’opposition (art.
80 ou 82 LP; ABBET, op. cit., n. 2 ad art. 79 LP).

Selon l'art. 80 al. 1 LP, le créancier qui est au bénéfice d'un jugement exécutoire peut
requérir du juge la mainlevée définitive de l'opposition.

Dans une procédure de mainlevée définitive, le juge doit examiner d'office, notamment, si
le créancier est au bénéfice d'un jugement qui est exécutoire (art. 80 al. 1 LP). Il suffit que
celui-ci soit exécutoire au plus tard lors du prononcé

- 14/16 -

C/15612/2017 de la mainlevée (arrêt du Tribunal fédéral 5D_37/2018 du 8 juin 2018
consid. 4 et la référence citée).

E. 5.2



En l'espèce, l'action en paiement intentée par les intimés est une action en reconnaissance de
dette qu'ils ont formée afin de faire reconnaître leur droit au paiement de la somme de
196'602 fr. 59 à titre d'inexécution du contrat d'entreprise et de dommages-intérêts. Dans la
mesure où les poursuivants ont obtenu gain de cause, le Tribunal pouvait lever les
oppositions formées aux poursuites nos 1______ et 2______, intentées pour inexécution du
contrat d'entreprise du 12 décembre 2016 et dommages-intérêts. Après l'entrée en force du
présent arrêt, ils pourront requérir la continuation des poursuites à l'encontre des appelants
(art. 79 al. 1 LP).

L'appel n'est dès lors pas non plus fondé sur ce point.

En revanche, les intimés ne disposent pas de titre de mainlevée concernant le poste n° 2
relatif aux frais de recouvrement. Le chiffre 2 du jugement entrepris sera donc annulé et la
mainlevée définitive des oppositions formées par A______ et B______ SARL aux
commandements de payer, poursuites nos 1______ et 2______, sera prononcée à
concurrence de 162'564 fr. 63, avec intérêts à 5% dès le 1er mars 2017.

E. 6
L'appel est en définitive très partiellement admis sur la question des frais de recouvrement.

E. 6.1
Les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie qui succombe (art. 95 et 106 al. 1 1ère
phrase CPC). En l'espèce, les frais de première instance et leur répartition, conformes aux
normes précitées et non contestés par les parties, seront confirmés.

E. 6.2
Les appelants, qui succombent dans une très large mesure, supporteront les frais judiciaires
d'appel. Les frais judiciaires seront arrêtés à 5'000 fr. (art. 7, 17 et 35 RTFMC) compensés à
due concurrence avec l'avance de frais fournie par les appelants, acquise à l'Etat (art. 111 al.
1 CPC). Le solde d'avance de frais leur sera restitué.

Les appelants seront en outre condamnés solidairement à verser aux intimés la somme de
3'000 fr. débours et TVA compris à titre de dépens (art. 95 al. 3 CPC; art. 85 et 90 RTFMC;
art. 23, 25 et 26 LaCC). * * * * *
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C/15612/2017 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : Préalablement : Rectifie la qualité
de A______ en A______. A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 8 mai 2018 par
A______ et B______ SARL contre le jugement JTPI/1505/2018 rendu le 29 janvier 2018
par le Tribunal de première instance dans la cause C/15612/2017-2. Au fond : Annule le
chiffre 2 du jugement entrepris. Cela fait et statuant à nouveau : Prononce la mainlevée
définitive des oppositions formées par A______ et B______ SARL aux commandements de
payer, poursuites nos 1______ et 2______ à hauteur de 162'564 fr. 63 plus intérêts à 5% l'an
dès le 1er mars 2017. Confirme le jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de
toutes autres conclusions. Sur les frais: Arrête les frais judiciaires d'appel à 5'000 fr., les met
à la charge de A______ et B______ SARL, pris solidairement, et les compense à due
concurrence avec l'avance fournie par eux, qui reste acquise à l'Etat de Genève. Ordonne
aux Services financiers du Pouvoir judiciaire de restituer à A______ et B______ SARL la
somme de 4'360 fr. Condamne A______ et B______ SARL, pris solidairement, à verser à
C______ et D______ la somme de 3'000 fr. à titre de dépens. Siégeant : Madame Jocelyne



DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Madame Nathalie LANDRY- BARTHE, Madame
Eleanor McGREGOR, juges; Madame Sandra MILLET, greffière. La présidente : Jocelyne
DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Sandra MILLET
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C/15612/2017 Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


